








Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETE  ET DE LA LEGALITE

BUREAU  DES ELECTIONS, DE L'ADMINISTRATION
 GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

Arrêté  n° 2084 /2018

complétant l’arrêté préfectoral n° 2077 /2018 du 4 septembre 2018 portant composition de la
commission départementale dénommée commission d'établissement des listes électorales en vue des

élections des membres de la chambre d'agriculture du 31 janvier 2019

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles R 511-16, R 511-28 ;

Vu  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu  l'arrêté du ministre de l'agriculture et de l'alimentation du 22 mai 2018 pris en application de l’article
R.511-44 du code rural  et  de la  pêche  maritime et  convoquant  les  électeurs  pour  l'élection  des
membres des chambres d'agriculture ; 

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  27  juillet  2018  relative  aux  élections  des  membres  des  chambres
d’agriculture  (chambres  départementales,  chambres  interdépartementales,  chambre  de  région)  de
l’établissement des listes électorales au vote ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2077 /2018  du  4  septembre  2018  portant  composition  de  la  commission
départementale dénommée commission d'établissement des listes électorales en vue des élections des
membres de la chambre d'agriculture du 31 janvier 2019 ;

Vu la proposition formulée par l’Union Départementale CFE-CGC des Vosges le 12 septembre 2018 ;

Considérant que la désignation d’un représentant par l’Union Départementale CFE-CGC des Vosges à la
commission  d'établissement des listes électorales en vue des élections des membres de la chambre
d'agriculture  du  31  janvier  2019  nécessite  de  compléter  l’arrêté  portant  composition  de  cette
commission ;

Sur  proposition du  secrétaire général de la préfecture,

Arrête 
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Article 1  er   - L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2077 /2018 du 4 septembre 2018 portant composition de
la commission départementale dénommée commission d'établissement des listes électorales en vue des
élections des membres de la chambre d'agriculture du 31 janvier 2019  est complété comme suit :

«     Membres avec voix consultative  

- pour l'établissement des listes électorales des électeurs individuels :

Au titre des organisations syndicales de salariés reconnues représentatives :

• Mme Patricia THOUVENOT, représentant le syndicat CFC-CGC »

Article 2 – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2077 /2018 précité demeurent inchangées.

Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 13 septembre 2018

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant
le  tribunal  administratif  de  Nancy dans  les  deux  mois  à compter  de  sa  notification  ou de  sa
publication


